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ARTICLE 2 DECIES

Rétablir cet article dans la rédaction suivante :

Le I de l’article L. 5126-1 du code de la santé publique est complété par un 6° ainsi rédigé :

« 6° De pouvoir effectuer certaines vaccinations dont la liste est fixée par arrêté du ministre chargé 
de la santé pris après avis de la Haute Autorité de santé. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du Groupe Les Républicains vise à rétablir une disposition adoptée au Sénat 
permettant aux pharmaciens des pharmacies à usage intérieur de vacciner.
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Aujourd’hui, l’ensemble des pharmaciens d’officines peuvent vacciner contre la grippe. Cette 
mesure a été mise en oeuvre avec succès. Afin d’augmenter la couverture vaccinale, les 
pharmaciens des pharmacies à usage intérieur pourraient eux aussi bénéficier de cette possibilité de 
vacciner les patients et résidents présents dans des établissements de soins et médico-sociaux. 

Ce dispositif faciliterait notamment la couverture vaccinale des professionnels de santé en exercice 
dans les établissements de soins. 

Cette évolution serait d’autant plus intéressante dans la perspective d’une vaccination de masse 
contre la covid-19. 


